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I. Temps forts de l'année 2012 

Quelle année ! Enthousiasme, travail ardu et passion ont sans doute été les mots 
d’ordre de l’année 2012 pour l’équipe chargée de la conformité contractuelle.  
 
Merci de nous donner l’occasion de fournir ce service. Toujours avec le ferme 
engagement de gagner la confiance de la communauté de l'ICANN, nous continuons à 
renforcer le programme de conformité contractuelle ainsi que les mesures 
opérationnelles et de performance, et à améliorer la communication à l'égard de la 
communauté.   

Résultats obtenus en 2012 dans le cadre du plan triennal de la 
conformité contractuelle  
 
Le plan triennal de la conformité contractuelle tient compte des quatre domaines 
d’intervention stratégiques de l’ICANN : (1) la stabilité et la sécurité du DNS ; (2) la 
concurrence, la confiance du consommateur et le choix du consommateur ; (3) les 
opérations principales; et (4) un écosystème de gouvernance d’Internet sain. Les actions 
mises en œuvre ont été très variées. Nous avons établi et mis en place une organisation 
structurée, basée sur un modèle opérationnel efficace et performant. Nous avons 
amélioré la communication et les rapports en  matière de conformité, ainsi que le suivi et 
la vérification de la conformité des registres et des bureaux d'enregistrement. Nous 
avons également mis en place des améliorations du Whois et établi une procédure de 
renvoi aux services d’application de la loi.  Voici une synthèse des résultats obtenus. 

 

                                                        
1 Cette mise à jour n’est fournie qu’à titre informatif. Veuillez ne pas agir sur la foi des informations 

contenues dans cette mise à jour pour tirer des conclusions ou prendre des décisions commerciales.  
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Augmentation du budget  
L'enveloppe allouée aux services de conformité contractuelle pour l’année fiscale 
2013 s’élève à 6 179 000 dollars US, soit une augmentation de 60 % par rapport 
au budget de l’année précédente. Des fonds supplémentaires ont été prévus 
pour l’embauche d’effectifs supplémentaires, la mise en place d’audits de 
conformité contractuelle et l'augmentation des frais généraux.   
 

(en milliers de Dollars US) 
 

   Extrait du plan opérationnel et budget de l’exercice fiscal 2013 adopté, trouvé sur :   
http://www.icann.org/en/about/financials/adopted-opplan-budget-fy13-24jun12-en.pdf 
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moins 
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Conformité contractuelle. 
 

6179 
 

    3816 
 

      4799  
 

  2363 
 

 61,9 % 

 
 
 

Département de 
la conformité 
contractuelle 

 

Budget exercice 
2012 

Budget exercice 
2013 

Variation d’une 
année à l’autre Commentaires 

Budget du 
Département de 

conformité 
contractuelle 

 

2 276 930 USD  3 619 506 USD  1 342 576 USD  

Coûts opérationnels du département de la 
conformité contractuelle pour couvrir les 
frais de personnel, déplacements et 
conférences, services professionnels et 
administration.  Augmentation due au 
nombre d’employés à temps plein accru, 
aux déplacements et aux projets 
d’amélioration des systèmes.  

Ressources 
partagées 2 521 884 USD 2 559 702 USD 37 818 USD 

Soutien pour d’autres départements :  IT, 
coûts partagés de logistique pour les 
conférences, finances, ressources 
humaines, administration, etc. Comme 
l’équipe principale a été renforcée, le 
niveau de soutien des autres 
départements a été réduit. 
 

Vue 
fonctionnelle des 

activités de 
conformité 

contractuelle 

 

4 798 814 USD  6 179 208 USD  1 380 394 USD  

Augmentation des effectifs pour former 
l’équipe principale. Augmentation des 
services professionnels et des 
améliorations des systèmes.  

 
Pour des informations détaillées concernant le budget de l’exercice fiscal 2013 
de l’ICANN, cliquez sur : http://www.icann.org/en/about/financials. 
  
Augmentation des effectifs 
À la date de rédaction du présent rapport, 13 employés à temps plein et trois 
agents sous contrat de travail intègrent l’équipe affectée aux services de 
conformité contractuelle. Cela représente une augmentation par rapport aux cinq 

http://www.icann.org/en/about/financials/adopted-opplan-budget-fy13-24jun12-en.pdf
http://www.icann.org/en/about/financials
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employés à temps plein dont on disposait en 2011. Les membres du personnel 
maîtrisent sept langues, dont ils se servent pour communiquer quotidiennement 
avec des parties non anglophones pour résoudre tout problème en matière de 
conformité : l’arabe, l’anglais, le français, le hindi, le coréen, l’espagnol et l’urdu.  
Pour savoir plus sur le personnel, cliquez sur :  
http://www.icann.org/en/resources/compliance/staff. 
     
Nombre accru d'avis de conformité de niveau supérieur 
En 2012, 23 avis de conformité de niveau supérieur (c'est-à-dire, des avis de 
manquement, des avis de suspension et des avis de rupture) ont été envoyés, 
soit une augmentation de 64 % par rapport à ce type d'avis en 2011. Les actions 
de conformité de niveau supérieur ont été mises en place suite à un 
manquement de la part d'un bureau d'enregistrement à ses obligations 
contractuelles. Pour connaître les activités d'application de la loi, consultez la 
synthèse des réclamations ci-dessous.   
 
Lancement de la procédure d’assurance qualité   
Des approches et des procédures commerciales standard ont été mises en 
œuvre afin d’assurer la cohérence et la précision du traitement des réclamations, 
ainsi que la capacité à en mesurer les résultats et à les communiquer à la 
communauté.  Des améliorations ont été introduites dans le système de 
signalement de problèmes liés aux données du Whois (WDPRS) et le système 
général d’admission de réclamations (Système C-Ticket).  
 
En outre, une étude de faisabilité a été menée afin d’évaluer et de sélectionner 
un système de gestion des réclamations destiné à remplacer les outils de 
réclamations actuels et à améliorer l'expérience de l'utilisateur. La consolidation 
des réclamations en un seul système centralisé améliorera leur traitement et leur 
suivi ainsi que l’efficacité et la performance des opérations en général. Le travail 
de développement a débuté en 2012 et la mise en œuvre du système est prévue 
pour début 2013, avec une transition graduelle par type de réclamations.  
 
Lettres d’information mensuelles 
L’équipe chargée des services de conformité contractuelle a repris la publication 
de mises à jour mensuelles à caractère général, afin que la communauté de 
l'ICANN soit à tout moment informée par rapport aux activités et aux nouvelles 
dans le domaine de la conformité contractuelle. La lettre d'information peut être 
consultée sur : http://www.icann.org/en/resources/compliance/newsletter 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.icann.org/en/resources/compliance/newsletter
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Synthèse des réclamations  
  

 
 

 
 
 
Les réclamations pour inexactitude du Whois sont en tête du classement avec 
62,7%, suivies par celles liées aux services client avec 20,6% et celles liées aux 
problèmes de transfert, avec 14%. Le « service client » comprend : le contenu du 
site Web, les abus de spam, les fournisseurs de revente, les services des 
bureaux d’enregistrement, la période de grâce, le transfert de propriété, le nom 
et mot de passe, les enquêtes, les GTLD, les transactions financières, le 
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renouvellement de domaine, les litiges relatifs aux noms de domaine, le CPanel 
et les ccTLD.  
 

 

 
Pour en savoir plus, cliquez sur : 
http://www.icann.org/en/resources/compliance/notices#notices-2012 
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II. Synthèse sur la conformité contractuelle des bureaux 
d’enregistrement pendant l’année 2012 

Amélioration de la gestion des réclamations liées à l'inexactitude du Whois 
L’introduction d’améliorations au système de signalement de problèmes liés aux 
données du WHOIS a finalisé le 15 septembre 2012. Les améliorations visaient 
à: 

1. raccourcir le délai de résolution en réduisant les étapes du processus de 
notification de 5 à 3, en ligne avec le processus de conformité. 

2. améliorer la qualité et l’effort de traitement grâce à la révision de tous les 
tickets avant de les envoyer aux bureaux d’enregistrement.  

3. s’assurer que les bureaux d’enregistrement enquêtent opportunément sur 
les allégations d’inexactitude du Whois en leur demandant de fournir des 
preuves attestant de leurs enquêtes pour chaque réclamation reçue en 
matière d’inexactitude du Whois. 

4. examiner dans un court délai les dossiers en retard de traitement, par le 
biais d’un travail en équipe et grâce au développement de connaissances 
supplémentaires en matière de Whois pour le personnel. 

Synthèse des transferts entre bureaux d’enregistrement  
En 2012, un total de 6 799 réclamations ont été reçues. La liste ci-après recense 
les problèmes les plus fréquemment identifiés : 

 Les bureaux d’enregistrement ne fournissent pas le « auth-code » à 
travers leur panel de contrôle et dépassent le délai de cinq jours prévu par 
l’IRTP pour le faire. 

 Les bureaux d’enregistrement ne déverrouillent pas les noms de domaine 
et ne donnent pas aux contacts de transfert les moyens de le faire par 
eux-mêmes. 

 Les bureaux d’enregistrement envoient l' « auth-code » à un contact 
différent, autre que le titulaire du nom de domaine enregistré. 

 Les revendeurs exigent aux registrants de renouveler leurs noms de 
domaine pour traiter leurs demandes de transfert. 

Cinq bureaux d’enregistrement ont reçu des avis de manquement suite à des 
violations constatées à l’IRTP. Ces manquements ont été corrigés. 

Synthèse des problèmes liés aux revendeurs de domaines 
Il existe plus de 1000 bureaux d’enregistrement accrédités par l’ICANN dans le 
monde entier. Certains d’entre eux fournissent des services d’enregistrement de 
domaine directement au public alors que d’autres font appel à des revendeurs ou 
à d'autres intermédiaires (revendeurs).  
 
Pour les bureaux d’enregistrement accrédités par l’ICANN, les noms de domaine 
enregistrés par le biais d'un revendeur peuvent poser des difficultés de 
conformité supplémentaires ou inattendues.   
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En 2012, il a été rappelé aux bureaux d’enregistrement que les bureaux 
d’enregistrement figurant sur les données d’enregistrement des gTLD (c'est-à-
dire, le Whois) sont responsables de l’action ou l’inaction de leurs revendeurs en 
cas de problèmes de conformité par rapport à l'accord d'accréditation des 
bureaux d'enregistrement (RAA). Consultez la mise à jour d’octobre pour 
connaître plus de détails sur les problèmes de conformité les plus fréquents et 
les moyens pour assurer la conformité. 
 
Activités de sensibilisation menées en 2012   
La première séance de sensibilisation des services de conformité contractuelle a 
été lancée à l'occasion de la 42ème réunion publique de l'ICANN. Depuis, le 
mercredi après-midi de la semaine où se tient la réunion publique, les membres 
intéressés de la communauté de l'ICANN et l'équipe chargée des services de 
conformité contractuelle se donnent rendez-vous pour entretenir des discussions 
ciblées et des interactions ouvertes.  
 
Les activités de sensibilisation ont contribué à accroître la transparence et la 
coopération. L’ICANN met en place différents types de séances de 
sensibilisation : à l’intention des bureaux d'enregistrement et des registres, pour 
les informer sur le Programme d'audit de la conformité contractuelle; par région, 
pour examiner le processus de conformité contractuelle et la politique de 
transfert de noms de domaine entre bureaux d'enregistrement ; ainsi que 
d'autres séances mises en place par les bureaux d'enregistrement pour aborder 
les problèmes liés à l'inexactitude du Whois et aux transferts. 

Une autre initiative de sensibilisation s’est focalisée sur l’amélioration de la 
qualité des rapports présentés sur l'inexactitude du Whois afin de réduire le 
nombre de rapports incorrects. L'ICANN a communiqué aux auteurs des rapports 
les raisons pour lesquelles leur ticket avait été considéré « impropre ou non 
valable » et par conséquent annulé. Cette initiative a contribué à améliorer 
l’exactitude des données envoyées aux bureaux d’enregistrement et le temps de 
réponse aux rapports. Parmi les problèmes identifiés, on retrouve l’utilisation d'un 
langage vulgaire/inconvenant, la non inclusion de la réclamation dans le Whois, 
des réclamations sur le contenu du domaine ainsi que sur la propriété du nom de 
domaine.  

Pour accéder à la page des actions de sensibilisation, cliquez sur 
http://www.icann.org/en/resources/compliance/outreach.  
 
Accès public aux données sur les noms de domaine enregistrés 
Les bureaux d’enregistrement accrédités par l’ICANN se doivent de rendre public 
l'accès aux données sur les noms enregistrés (connues généralement sous le 
nom de données du Whois) par le biais d'une page web interactive et un service 
de Whois au niveau du port 43. Périodiquement, l’ICANN surveille la page Web 
contenant les services de Whois des bureaux d’enregistrement et fait appel au 
« système de surveillance du Whois » (WMS) pour vérifier, plusieurs fois par 

http://www.icann.org/en/resources/compliance/outreach
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jour, le fonctionnement du service Whois au niveau du port 43 des bureaux 
d’enregistrement.  
 
En résumé, la plupart des bureaux d’enregistrement ont effectivement assuré 
l’accès aux données du Whois à travers le port 43. Entre janvier et décembre 
2012, à l’aide du WMS, l’ICANN a surveillé les services du port 43 des 1 035 
bureaux d’enregistrement accrédités. 
Pendant cette période : 

•  92 % -soit 953- des bureaux d’enregistrement ont assuré un accès 
régulier aux données du Whois, conformément aux dispositions de la 
section 3.3 des RAA. 

•  8 % -soit 82- des bureaux d’enregistrement n’ont pas fourni un accès 
régulier aux données du Whois, ce qui veut dire que l’outil WMS n’a pas 
réussi à se connecter aux serveurs Whois du port 43 pendant trois jours 
consécutifs ou plus. L’ICANN a fait un suivi de chacun des bureaux 
d'enregistrement concernés et l'ensemble d'entre eux ont résolu les 
problèmes d'accès au port 43.  

 
Synthèse de l’audit sur la politique de rappel des données de Whois 
En janvier 2012, l’ICANN a commencé l’audit indépendant final sur la politique de 
rappel des données de Whois (WDRP) afin d’évaluer si les bureaux 
d’enregistrement avaient respecté les exigences WDRP pendant l’année 2011.  
 
Les bureaux d’enregistrement accrédités en vertu des RAA 2009 à partir du 1 
janvier 2011, ayant sponsorisé un nom de domaine pendant au moins douze 
mois entre le 1 janvier 2011 et le 31 décembre 2011, ont dû répondre à quatre 
questions et fournir des copies des accords d'enregistrement ainsi que des 
exemples de rappels, dans un délai de 15 jours.   
 
Suite à cet audit, l’ICANN a envoyé six avis de manquement aux bureaux 
d’enregistrement qui n’avaient pas répondu à l’audit 2011. Sur les six bureaux 
d’enregistrement, cinq ont remédié aux situations de manquement et un s’est vu 
résilier le contrat.   
 
Pour consulter le rapport complet de l’audit, cliquez sur le lien suivant :  
http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/wdrp-audit-2011-report-
11jul12-en.pdf 
 
Synthèse sur la procédure uniforme de règlement de litiges en matière de 

noms de domaine (UDRP)  

En 2012, l’ICANN a traité 30 réclamations UDRP à travers son système de 

traitement de réclamations. Les réclamations reçues concernaient la non-

application par les bureaux d’enregistrement des décisions du panel UDRP. À la 

fin de l’année civile 2012, 26 réclamations avaient été résolues et 4 étaient en 

cours de résolution.    

http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/wdrp-audit-2011-report-11jul12-en.pdf
http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/wdrp-audit-2011-report-11jul12-en.pdf
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Suspension temporaire du questionnaire d’audit sur l’autoévaluation des 

bureaux d’enregistrement vis-à-vis des RAA et du questionnaire 

d’autoévaluation des registres  

L’ICANN a mis en place un questionnaire d’audit sur l’autoévaluation auprès d’un 

nombre limité de bureaux d’enregistrement et de registres. L’initiative a été 

suspendue temporairement fin 2012 afin de concentrer les efforts sur le 

lancement du programme d’audit de la conformité contractuelle.  

Faux avis de renouvellement (FRN) 
Pour faire face au défi que représentent actuellement les FRN, l’ICANN a mis en 
place une analyse interne destinée à examiner les dossiers de réclamation 
présentés à ce sujet. Depuis 2009, l’ICANN a reçu 57 réclamations liées à des 
FRN. Les avis provenaient de revendeurs de domaines et ne semblaient pas 
enfreindre les lois (tel que décrits par les plaignants) ou les politiques de 
l’ICANN.   
 
Participation au processus de développement de politiques de l’ICANN  
Pendant l’année 2012, l’équipe chargée de la conformité contractuelle a intégré 
les équipes de développement de politiques ci-dessous. Dans le cadre de cette 
participation, le travail de l’équipe est allé de la révision ou la recommandation 
d'amendements aux contrats proposés, jusqu'à la formulation de commentaires 
par rapport à la rédaction des contrats, notamment en matière d'applicabilité du 
langage proposé ou des propositions de mise en œuvre.   
 
Amendements aux RAA – Pour plus de détails concernant les négociations 
entre l’ICANN et les bureaux d’enregistrement pour amender les RAA, cliquez 
sur : 
https://community.icann.org/display/RAA/Negotiations+Between+ICANN+and+R
egistrars+to+Amend+the+Registrar+Accreditation+Agreement;jsessionid=D22E7
449964B37851BC706CD41402E3A. 

Groupe de travail sur le développement de politiques sur le verrouillage de 
noms de domaine soumis à des procédures UDRP – Pour plus de détails 
cliquez sur : https://community.icann.org/display/udrpproceedings/Home. 

Groupe de travail sur l’ « IRTP Partie B »  – le groupe a travaillé sur 
l’identification d'opportunités d'amélioration de la politique de transfert de noms 
de domaine entre les bureaux d'enregistrement, en focalisant ses efforts sur le 
détournement de noms de domaine, le retour urgent de noms incorrectement 
transférés et le verrouillage de noms de domaine. Pour plus d'informations, 
cliquez sur : 
https://community.icann.org/display/gnsoirtpb/IRTP+Part+B+PDP+WG+-+Home. 

Groupe de travail sur l' « IRTP Partie C » – le groupe a eu pour mission 
l'identification d'opportunités d'amélioration de la politique de transfert de noms 
de domaine entre les bureaux d'enregistrement, dans le domaine du changement 

https://community.icann.org/display/RAA/Negotiations+Between+ICANN+and+Registrars+to+Amend+the+Registrar+Accreditation+Agreement;jsessionid=D22E7449964B37851BC706CD41402E3A
https://community.icann.org/display/RAA/Negotiations+Between+ICANN+and+Registrars+to+Amend+the+Registrar+Accreditation+Agreement;jsessionid=D22E7449964B37851BC706CD41402E3A
https://community.icann.org/display/RAA/Negotiations+Between+ICANN+and+Registrars+to+Amend+the+Registrar+Accreditation+Agreement;jsessionid=D22E7449964B37851BC706CD41402E3A
https://community.icann.org/display/udrpproceedings/Home
https://community.icann.org/display/gnsoirtpb/IRTP+Part+B+PDP+WG+-+Home
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de la fonction de contrôle, la limitation de la durée de validité des formulaires 
d’autorisation (FOA) et l’utilisation d’identifiants IANA.  Pour plus d’informations, 
cliquez sur :  https://community.icann.org/display/gnsoirtppdpwg/Home. 

Rapport à l’intention du Conseil de la GNSO sur l'uniformité des rapports  - 
avec l’accent mis sur les outils et les systèmes existants en matière de 
conformité et les améliorations prévues. Le rapport peut être consulté sur : 
http://gnso.icann.org/issues/rap/contractual-compliance-report-reporting-
uniformity-16mar12-en.pdf 

 
Rédaction du rapport sur les questions préliminaires concernant la 
traduction et la translitération des données d’enregistrement 
internationalisées – Pour plus d’information, 
consultez:  http://gnso.icann.org/en/issues/ird/final-report-ird-wg-07may12-
en.pdf)  
 

III. Synthèse sur la conformité contractuelle des 
registres pendant l’année 2012 

L’ICANN a des contrats avec des opérateurs de registre pour les domaines de 
premier niveau (TLD) ci-après :  .BIZ, .COM, .INFO, .NAME, .NET, .ORG, .TEL, 
.AERO, .ASIA, .CAT, .COOP, .JOBS, .MOBI, .MUSEUM, .POST2, .PRO, 
.TRAVEL et .XXX.   
Pour des informations détaillées sur les conditions des accords conclus entre 
l’ICANN et chaque opérateur de registre, consultez : 
http://www.icann.org/en/about/agreements/registries. 
 
L’ICANN a renforcé ses efforts de surveillance de la conformité contractuelle au 
niveau des registres. Des effectifs dédiés ont vérifié la conformité des opérateurs 
de registre et ont traité les réclamations reçues dans les catégories suivantes : 

 Manquements à la période « sunrise » (ne pas permettre aux titulaires de 
marques commerciales d’enregistrer des noms pendant la période 
« sunrise »)  

 Manquements à la charte des registres (actions en dehors de la charte 
déclarée)  

 Non respect des restrictions concernant les noms réservés  

 Des registres agissant comme leurs propres bureaux d'enregistrement  

 Problèmes dans le service client, c'est-à-dire, pas de réponse opportune 
aux réclamations et aux questions (l’ICANN n’a pas d’autorité pour 
répondre aux réclamations relatives aux services client) 

                                                        
2 .POST n’est pas opérationnel, c’est pourquoi les informations en matière de 
conformité concernant cet opérateur de registre n’apparaissent pas dans le présent 
rapport.  

https://community.icann.org/display/gnsoirtppdpwg/Home
http://gnso.icann.org/issues/rap/contractual-compliance-report-reporting-uniformity-16mar12-en.pdf
http://gnso.icann.org/issues/rap/contractual-compliance-report-reporting-uniformity-16mar12-en.pdf
http://gnso.icann.org/en/issues/ird/final-report-ird-wg-07may12-en.pdf
http://gnso.icann.org/en/issues/ird/final-report-ird-wg-07may12-en.pdf
http://www.icann.org/en/about/agreements/registries
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Vers la mi-2013, la communauté pourra enregistrer des réclamations à l’égard 
des registres dans le nouvel outil centralisé de gestion des réclamations au lieu 
de le faire par courrier électronique. 
 
Rapports mensuels  
En vertu de leurs accords de registre, tous les opérateurs de registre sont tenus 
de présenter des rapports mensuels contenant des indicateurs critiques de 
performance.  Des contraintes contractuelles ne permettent pas à l'ICANN de 
publier l'information contenue dans ces rapports de performance des opérateurs 
de registre pendant les 90 jours suivant leur présentation. Pendant la période 
comprise entre janvier 2012 et octobre 2012, les opérateurs de registre 
opérationnels de l’ICANN ont communiqué les indicateurs de performance ci-
après :  
 

 Disponibilité du DNS       100% 

 Disponibilité du Whois      100%*3 

 Égalité d’accès des bureaux d’enregistrement au  
système d’enregistrement partagé     100% 

 Réclamations concernant le refus d’accès en masse  
au fichier de zone.           0     

  
Renouvellement des accords de registre 
Le renouvellement des contrats de .COM, .NAME, .BIZ et .INFO a été considéré 
en 2012. Le processus de renouvellement des contrats comporte des révisions 
de la conformité de chaque registre réalisées par l’ICANN et l’élaboration d’un 
rapport de synthèse avec les résultats. Il a été constaté que le travail des quatre 
opérateurs de registre était conforme aux dispositions prévues dans leurs 
accords.   
 
Pour consulter les rapports publiés pour .COM et .NAME cliquez sur :   
 
.COM - http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/operator-verisign-
com-27mar12-en.pdf 
 
.NAME - http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/operator-
verisign-name-06apr12-en.pdf  
 

Traitement des demandes de sécurité accélérée des registres (ERSR)  
La procédure ERSR, développé afin de permettre aux registres TLD d'informer à 
l'ICANN tout incident de sécurité présent ou imminent dans leurs TLD et/ou le 
DNS et de demander une clause dérogatoire pour toute action qu’ils pourraient 
prendre ou avoir pris dans le but d’atténuer ou d’éliminer l'incident, a été 

                                                        
3 Pendant le mois de juin 2012, .PRO a  communiqué une déviation d’un demi-point 
de pourcentage. 

http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/operator-verisign-com-27mar12-en.pdf
http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/operator-verisign-com-27mar12-en.pdf
http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/operator-verisign-name-06apr12-en.pdf
http://www.icann.org/en/resources/compliance/reports/operator-verisign-name-06apr12-en.pdf
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invoquée une fois en 2012. La demande a été examinée par des effectifs 
spécialisés des services de la sécurité, de la liaison des registres gTLD, du 
bureau du conseiller juridique et de la conformité contractuelle. L’ICANN a 
travaillé de concert avec l’opérateur de registre pour traiter la demande.  

Pour des informations détaillées concernant ce processus, cliquez sur : 
http://www.icann.org/en/resources/registries/ersr. 
 
Litiges avec des opérateurs de registre 
En juillet 2011, Employ Media, l’opérateur de registre de .JOBS a intenté une 
procédure arbitrale suite à un avis de manquement envoyé par l’ICANN à .JOBS 
en février 2011. La question a été résolue en décembre 2012. Pour en savoir 
plus à ce sujet, consultez : http://www.icann.org/en/news/litigation/employ-media-
v-icann. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.icann.org/en/resources/registries/ersr
http://www.icann.org/en/news/litigation/employ-media-v-icann
http://www.icann.org/en/news/litigation/employ-media-v-icann
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IV. Synthèse des initiatives en matière d’application de la 
loi pendant l’année 2012 

L’équipe chargée de la conformité contractuelle de l’ICANN a continué à 
renforcer sa relation avec les agences d’application de la loi (LEA) en participant 
à des discussions et en prêtant son concours lorsque celui-ci lui a été demandé.  
 
Les réunions ont eu lieu à Los Angeles, à Prague et à Toronto, avec des 
représentants d’un certain nombre d’agences du Canada, du Royaume-Uni, de 
la Suisse, de Maurice ainsi que d’Europol. Les discussions ont porté sur les 
attentes en matière d’application de la loi, les rôles et les responsabilités de 
l’ICANN et des agences d'application de la loi (LEA), l'application des contrats 
des bureaux d'enregistrement, les obligations des bureaux d’enregistrement et le 
processus de renvoi de l’ICANN vers et depuis les services d’application de la 
loi.   
 
L’ICANN a géré les renvois aux LEA en fonction du processus, tout en 
respectant la confidentialité ainsi que tous les accords, lois et réglementations 
applicables.  La durée et la portée des enquêtes ont varié en fonction de la 
complexité du renvoi. Le rôle de l’ICANN a été à la fois simple -engager et 
encourager la collaboration des bureaux d’enregistrement- et complexe -
répondre à une révision approfondie des différents documents.   
 

V. Mise à jour du programme d’audit 

Le programme triennal d’audit de la conformité contractuelle a été révélé à 
l’occasion de la 44ème réunion de l'ICANN à Prague. En 2012, le programme a 
inclus l’élaboration d’une stratégie, d’une approche et d’une méthodologie 
d'audit, ainsi que le déploiement de la première série d'audits fin 2012.  
 
Le programme d’audit mis en place par l’ICANN a pour but l’identification, la 
gestion et la résolution de toute déficience constatée, afin d’assurer la conformité 
de toutes les parties contractantes à l’égard de leurs obligations contractuelles. 
 
Ce programme est le premier programme d’audit de la conformité contractuelle à 
être mis en place auprès de l’ensemble des parties contractantes. À partir de 
cette initiative, un niveau de référence sera établi pour mettre en place des 
activités d'audit ciblées basées sur les problèmes de non conformité constatés et 
les résultats de l'audit.  
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Statistiques de l’audit du 26 novembre 2012 au 4 janvier 2013 
 

 
 
Pour en savoir plus, cliquez sur : 
http://www.icann.org/en/resources/compliance/audits. 

VI. Initiatives pour la disponibilité des nouveaux gTLD 
 
L'année 2012 s'est focalisée sur l’évaluation de l’accord de base et 
l’analyse des risques. L’ICANN a mis en place une analyse des écarts 
destinée à examiner et à évaluer les besoins opérationnels en`matière de 
conformité contractuelle et à identifier les changements à mettre en place 
dans les systèmes, les processus et l'accord proposé. C’est pourquoi 
l’équipe travaille en vue de l'élaboration d'un plan de disponibilité à 
multiples étapes. Celui-ci inclura une liste des besoins opérationnels 
classés par niveau de risque, en fonction de la probabilité pour un registre 
donné de ne pas respecter une exigence en particulier et de la gravité de 
l'impact qu'aurait un éventuel manquement sur la sécurité ou la stabilité 
de l'Internet. 

 
 

RFI Étape statistiques         1er avis    2ème avis 3ème avis Le 

Envoyé le        26-nov-12   17-déc-12 28-déc-12 04 jan 2013 

Email 

  Envoyé aux registraires 317 132 36 N/A 
  Envoyé aux registres 6 0 0 N/A 
Connexions 

Registraires 

  Connectés 72 277 304 313 
  Non connectés 245 40 13 4 
Registres 

  Connectés 1 5 5 5 
  Non connectés 5 1 1 1 
Autres stat 

 Documents téléchargés  592 11 776 17 840 19 267 
Le    5 déc 2012 17-déc-12 28-déc-12 

 

http://www.icann.org/en/resources/compliance/audits

